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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

 

L’Université de Caen Normandie, 

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Dont le siège est situé Esplanade de la Paix – CS 14032 - 14032 Caen Cedex 5, 

Identifié sous le numéro SIRET : 191 414 085 000 16, 

Représentée par son Président, Monsieur Lamri ADOUI, ayant délégué sa signature à Monsieur Alain 

PRODHOMME, Directeur Général des Services Adjoint de l'Université de Caen Normandie, en vertu de l’arrêté 

du 02 décembre 2024,  

 

Agissant pour le compte de la Faculté de Droit, Administration économique & sociale et Administration publique, 

composante de l’Université de Caen Normandie, 

 

Ci-après désignée l’« Université », 

 

D’une première part,  

 

ET 

 

Le centre de gestion du Calvados, 

Dont le siège social est situé au 2 Impasse Initialis – 14202 HEROUVILLE SAINT CLAIR, 

Identifié sous le numéro SIRET : 281 400 028 00029, 

Représenté par son Président Hubert PICARD, agissant en vertu d’une délibération du conseil d’administration 

n°2025/034 en date du 25 juin 2025, 

 

Ci-après désigné le « CDG 14 », 

 

D’une deuxième part,  

 

ET 

 

Le centre de gestion de la Manche, 

Dont le siège social est situé au 139 Rue Guillaume Fouace – CS12309 – 50009 SAINT-LO CEDEX, 

Identifié sous le numéro SIRET : 285 000 055 00027, 

Représenté par son Président Jean-Dominique BOURDIN, agissant en vertu d’une délibération du conseil 

d’administration n°2025-48 en date du 08 juillet 2025, 

Ci-après désigné le « CDG 50 », 

 

D’une troisième part,  
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ET 

 

Le centre de gestion de l’Orne, 

Dont le siège social est situé au 2 Rue François Arago – 61250 VALFRAMBERT, 

Identifié sous le numéro SIRET : 286 100 029 00037, 

Représenté par son Président Francis AIVAR, agissant en vertu d’une délibération du conseil d’administration 

n° 2025-07-10 en date du 3 juillet 2025, 

 

Ci-après désigné le « CDG 61 »,  

 

D’une quatrième part, 

 

 

L’Association pour la Promotion et la Gestion du Site Universitaire d'Alençon-Damigny,  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, créée le 29 juillet 1992, 

Dont le siège social est situé au 27 boulevard de Strasbourg – 61000 ALENCON, 

Identifiée sous le numéro SIRET : 389 266 479 00028, 

Code APE : 85.42Z, 

Numéro d'association : W611 001 101, 

Représentée par sa Présidente Valérie ALAIN, dûment habilitée aux fins des présentes,  

 

Ci-après désigné l’ « APGSU »,  

 

D’une cinquième et dernière part, 

 

Ci-après dénommés ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie », 

 

Le « CDG 14 », le « CDG 50 » et le « CDG 61 » sont ci-après dénommés collectivement les « CDG 14, 

50 et 61 ». 
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PREAMBULE  

 

L’université, propose de nombreuses formations diplômantes ou préparations aux concours parmi 

lesquelles :   

• Diplôme d’université Droit de l’urbanisme en FOAD 

• Diplôme d’université Instructeur du droit des sols 

• Diplôme d’université Droit funéraire 

• Préparations aux concours de la fonction publique 

• Master mention Droit public, parcours Contrats, finances et gouvernances publics 

• Master mention Droit des libertés, parcours Droits fondamentaux 

• Master DIDE 

• Licence d’administration publique 

• Préparation aux concours de la fonction publique de l’IMDA 

 

En outre, l’Université propose une licence professionnelle « Métiers des administrations et des collectivités 

territoriales » (LP MACT) sous le régime de l’alternance ou de la formation professionnelle hors contrats de 

professionnalisation. Les enseignements de la LP MACT sont dispensés sur l’antenne de droit d’Alençon, site 

de Damigny. 

 

Les CDG 14, 50 et 61 apportent un soutien direct à l’Association pour la promotion et la gestion du site 

universitaire d’Alençon (APGSU) pour le financement de la LP MACT.  

 

Les CDG 14, 50 et 61 souhaitent mieux faire connaître les métiers et les parcours que l’Université de Caen 

Normandie est en mesure de proposer aux étudiants qui envisagent de s’orienter vers la fonction publique 

territoriale. 

 

L’Université de Caen Normandie a notamment pour vocation de former des étudiants qui souhaitent devenir 

fonctionnaires et de les préparer aux concours des trois fonctions publiques ou rejoindre la fonction publique 

en tant que contractuels. 

 

La présente convention définit les modalités du partenariat entre l’Université et les CDG 14, 50 et 61 en matière 

d’information, de formation et de professionnalisation des étudiants s’orientant vers la fonction publique 

territoriale. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Information et accompagnement des étudiants sur les métiers des administrations 

territoriales 

 

Les CDG 14, 50 et 61 s’engagent à participer aux journées « portes ouvertes » et aux « journées métiers » 

organisées, chaque année, par la Faculté de Droit, AES et Administration publique de l’Université afin de 

présenter les différents métiers de la fonction publique territoriale aux étudiants, notamment de premier cycle, 

tant de manière collective, qu’individuelle, et de répondre à leurs questions. 

 

L’Université s’engage à mettre à la disposition des CDG 14, 50 et 61 les moyens nécessaires pour effectuer 

ces présentations et ces informations. 

 

Les CDG 14, 50 et 61 pourront proposer les services de leurs agents pour accompagner les étudiants de la 

Faculté de Droit, AES et Administration publique de l’Université dans le cadre d’un dispositif de parrainage mis 

en place destiné à leur faire découvrir les métiers de la fonction publique territoriale et à contribuer à leur 

orientation.  
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Article 2 : Participation des CDG 14, 50 et 61 aux formations 

 

Les CDG 14, 50 et 61 pourront proposer les services de leurs collaborateurs pour l’animation de formations 

ou de conférences relevant de leurs compétences ainsi que pour les différentes préparations aux concours, 

ou pour la participation à des jurys de concours ou de soutenance de mémoires. 

 

Pour les enseignements dispensés par les agents des CDG 14, 50 et 61, ces derniers seront directement 

rémunérés par l’Université, sous le statut de chargé d’enseignement vacataire selon le taux horaire en vigueur. 

 

Pour les conférences, les agents des CDG 14, 50 et 61 seront directement rémunérés par l’Université selon 

le taux horaire en vigueur, la nature, l’objet et la durée de la conférence concernée. 

 

Il est expressément convenu entre les parties que la participation des agents des CDG 14, 50 et 61 à des 

jurys de concours ou de soutenance de mémoires n’est pas rémunérée. 

 

Article 3 : Participation des CDG 14, 50 et 61 aux événements scientifiques de l’Université 

 

L’Université informe les CDG 14, 50 et 61 des événements scientifiques qu’elle organise et qui sont 

susceptibles de les intéresser. 

  

 

Article 4 : Offre de stages, accueil d’apprentis, travaux d’études et de recherches dans les services 

des CDG 14, 50 et 61 

 

4.1 Offres de stage 

 

Les CDG 14, 50 et 61 pourront proposer chaque année aux étudiants de la Faculté, au premier trimestre de 

l’année universitaire, en fonction de ses possibilités et de ses besoins, un certain nombre de stages, qu’il 

s’agisse de stages « courts » d’une durée inférieure ou égale à deux mois, ou de stages « longs » pouvant 

aller jusqu’à une durée de six mois qui seront destinés prioritairement à des étudiants de la licence 

professionnelle MACT et des étudiants en Masters (4ème ou 5ème année). 

 

Ces stages auront pour but de contribuer à la préparation et à la professionnalisation des étudiants qui 

souhaitent présenter les concours de la Fonction publique, tout particulièrement de la Fonction publique 

territoriale ou rejoindre l’administration en tant que contractuels. 

 

Ces stages donneront lieu, le cas échéant, à une gratification dans les conditions prévues par la loi. Ils pourront 

donner lieu à la production d’un rapport de stage par l’étudiant concerné. 

 

Chaque stage fera l’objet d’un encadrement par un enseignant référent désigné par la Faculté de Droit, AES 

et Administration publique de l’Université et par un agent désigné comme tuteur par les CDG 14, 50 et 61. 

 

Les offres de stage seront diffusées par la Faculté de Droit, AES et Administration publique de l’Université à 

ses étudiants selon les formes déterminées par la Faculté. 

 

4.2 Accueil d’apprentis  

 

Les CDG 14, 50 et 61 s’engagent également à étudier la possibilité d’accueillir des étudiants qui effectuent 

leur cursus par la voie de l’apprentissage. Les offres d’apprentissage seront diffusées par la Faculté de Droit, 

AES et Administration publique de l’Université auprès de ses étudiants selon les modalités qu’elle détermine.  
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4.3 Travaux d’études et de recherches  

 

Les CDG 14, 50 et 61 s’engagent à étudier la possibilité de confier à des étudiants de niveau Master des 

travaux d’études et de recherches dans des domaines à déterminer, en lien avec la nature des cursus suivis.  

 

Article 5 : Information relative au soutien financier de la LP MACT 

 

Pour permettre à la LP MACT d’atteindre l’équilibre financier nécessaire à son bon fonctionnement et à 

l’ouverture des options proposées, un effectif minimum est requis pour chaque année universitaire, de l’ordre 

de vingt (20) étudiants. En cas de déséquilibre financier, l’ouverture de la LP MACT est soumise à l’arbitrage 

du doyen de la Faculté de Droit et de la gouvernance de l’Université. 

 

Afin de soutenir le dispositif de la LP MACT porté par l’Université, les CDG 14, 50 et 61 s’engagent à apporter 

un soutien financier destiné à contribuer au financement du programme pédagogique, par le versement d’une 

subvention à l’APGSU.  

 

Le soutien du CDG 14 à la LP MACT prend la forme d’un versement financier de 5000 € annuel à l’APGSU 

pour permettre à cette dernière de faire face aux coûts induits par le fonctionnement de la LP MACT. 

 

Le soutien du CDG 50 à la LP MACT prend la forme d’un versement financier de 3 000€ annuel à l’APGSU 

pour permettre à cette dernière de faire face aux coûts induits par le fonctionnement de la LP MACT. 

 

Le soutien du CDG 61 à la LP MACT prend la forme d’un versement financier de 5000 € annuel à l’APGSU 

pour permettre à cette dernière de faire face aux coûts induits par le fonctionnement de la LP MACT. 

 

LLe versement financier des CDG 14, 50 et 61 sera sera effectué au titre de l’année universitaire 2025/2026, 
par mandatement administratif, dès que l’ouverture de la LP MACT sera effective, et au plus tard à la fin de 
l’année universitaire en cours.    

dans le courant du mois de septembre de chaque année dès lors que l’ouverture de la LP MACT sera effec-
tive.  

S’agissant du CDG14, le mandatement dans le courant du second semestre de l’année universitaire 2025-2026. En 

cas de renouvellement de la présente convention, le versement financier suivra cette temporalité.  

 

 

 

Article 6 : Suivi de la convention 

 

Afin d’assurer le suivi de la présente convention, les parties s’engagent à tenir une réunion annuelle, dans le 

courant du troisième trimestre de chaque année, permettant de dresser le bilan de l’année universitaire 

écoulée et d’évoquer les perspectives de l’année universitaire suivante sur la base de données statistiques 

fournies par l’Université.  

 

Article 7 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an (1). Elle prend effet rétroactivement au 1er 

septembre 2025 et s’achève le 31 août 2026. 

 

 

 

Article 8 : Résiliation  

 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l'une des Parties en cas d’inexécution par l'autre 

Partie de l'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient 

Commenté [DD1]: Est-ce à dire que l’université ne 

souhaite pas  prévoir le renouvellement de la présente 

convention ? Une reconduction expresse est-elle envisageable 

dès lors que l’ouverture de la LP MACT serait effective ? 

Dans la limite de 3 années soit jusqu’au 31 août 2028? 

 

Commenté [GC2R1]: La présente convention est conclue 

pour une durée d’un an. 

Si la collaboration devait se poursuivre au-delà de cette pé-

riode, elle fera l’objet d’une nouvelle convention, le cas 

échéant adapté aux conditions de l’année universitaire sui-

vante. 
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effective qu’un (1) mois après l'envoi par la partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de 

réception exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la partie défaillante n'ait satisfait à ses 

obligations ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 

 

Article 9 : Protection des données à caractère personnel  

 

Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les Parties peuvent être amenées à collecter, traiter 

et échanger des données à caractère personnel relatives aux apprenants, aux personnels encadrants ainsi 

qu’aux formateurs professionnels, aux seules fins de mise en œuvre, de gestion, de suivi et d’évaluation des 

actions prévues par le partenariat.  

 

Chaque Partie s’engage, pour les traitements de données qu’elle met en œuvre en qualité de responsable de 

traitement, à respecter l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de 

protection des données à caractère personnel, et notamment le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 

(RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.  

 

Les Parties s’engagent à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 

garantir la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données traitées.  

 

Article 10 : Règlement des litiges  

 

La présente convention est régie par les lois et règlements français. En cas de difficultés sur l'interprétation 

ou l'exécution de la présente convention, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. En 

cas de désaccord persistant, le tribunal administratif de Caen sera compétent pour connaître le litige. 

 

 

La présente convention est établie en cinq (5) exemplaires originaux, dont un (1) pour chacune des parties.  

 

 

Fait à Caen, le ……………… 

 

 

Par délégation du Président de l’Université                                             Le Président du CDG 14 

Alain PRODHOMME                                                                                Hubert PICARD 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du CDG 50                            Le Président du CDG 61                           

Jean-Dominique BOURDIN                             Francis AIVAR  

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’APGSU             

        Valérie ALAIN 

Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-017-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-017-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-017-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-017-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



 
1 

           

 

CONVENTION ENTRE LES CENTRES DE GESTION 

RELATIVE AU SERVICE INFORMATIQUE MUTUALISE 

 

 
AVENANT N°2 

 
 

 

Entre : 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du CALVADOS, représenté par son 
Président, Hubert PICARD, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration 
du________________________________ 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la MANCHE, représenté par son 
Président, Jean-Dominique BOURDIN, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration du ______________________ 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’ORNE, représenté par son 
Président, Francis AIVAR, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration du  

__________________________________ 

 

Préambule 

Dans le cadre de la coopération engagée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Calvados (CDG 14), le Centre de Gestion de la Manche (CDG 50) et le Centre 
de Gestion de l’Orne (CDG 61), une convention de mutualisation du service informatique a 
été conclue pour organiser le fonctionnement commun de ce service et optimiser les 
ressources techniques et humaines des trois établissements pour une durée de 5 ans, 
prenant effet à compter du 1er avril 2021 et arrivant à échéance le 31 mars 2026.  
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Un avenant n°1 est intervenu en 2025 afin de formaliser les modalités de remboursement de 
certains frais engagés par le CDG14 auprès du prestataire ADISTA pour le compte des 3 
établissements.  

L’année 2026 est marquée par la tenue des élections municipales qui entraîneront le 
renouvellement des conseils d’administration des centres de gestion. 

Afin de garantir la continuité du service public, d’éviter toute rupture dans l’organisation 
informatique mutualisée mais également de laisser aux futurs exécutifs le temps nécessaire 
pour définir leurs orientations stratégiques, il est proposé de prolonger la convention actuelle 
d’une durée d’un an et par conséquent, d’actualiser certaines stipulations initiales.  

Il a donc été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 – Prolongation de la durée de la convention 

Considérant que la convention initiale prévoit en son article 6 - durée que « la présente 
convention prend effet à compter du 1er avril 2021 et est établie pour une durée de 5 ans 
renouvelable une fois par reconduction expresse » 

En application du présent avenant n°2, la convention initiale relative au service informatique 
mutualisé est prolongée d’une durée d’un (1) an, à compter du 1er avril 2026.  

Elle prendra ainsi fin le 31 mars 2027.  

Article 2- Organisation du service  
 
Considérant que la convention initiale prévoit en son article 2 – organisation du service que 
« Les déplacements dans les centres de gestion de la Manche et de l’Orne, font l’objet d’un 
temps de récupération fixé à : 

• 1 heure par déplacement au centre de gestion de la Manche et à 1heure 30 mn par 
déplacement au centre de gestion de l’Orne. » 

Considérant que le temps de travail du service informatique a fait l’objet d’une observation 
de la CRC et d’une modification par délibération du CDG14  

En application du présent avenant n°2, les déplacements dans les centres de gestion de la 
Manche et de l’Orne sont inclus dans le temps de travail des agents (39h hebdomadaires) 
déduction faite d’un forfait quotidien de 30 minutes correspondant à un temps prévisionnel 
d’accès à la résidence administrative qu’est le CDG14.  

Article 3 - Conditions financières  
 
Considérant que la convention initiale prévoit en son article 5 – conditions financières que 
« Le coût de fonctionnement du service est constitué : 
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• Du coût total toutes charges comprises des agents affectés à ce service, soit la 
rémunération indiciaire brute, les suppléments familiaux, indemnités et charges 
patronales 

• Des coûts relatifs aux déplacements des agents vers les centres de la Manche et de 
l’Orne : le coût réel des carburants, les péages, l’amortissement du ou des véhicules 
les locations éventuelles, 

• Du coût des assurances, de la téléphonie et du matériel dédié à l’action mutualisée. 

Ce coût de fonctionnement tel que détaillé ci-dessus est à la charge de chaque centre 
pour un tiers. » 

Le présent avenant n°2 ajoute à cette liste les dépenses de fonctionnement mutualisées 
dans l’intérêt du service, parmi lesquelles : 

• Le recours à des prestataires extérieurs pour le compte des trois établissements  
• L’achat, l’installation et la maintenance de matériels mutualisés 

 

Article 4 – Dénonciation  

Considérant que la convention initiale prévoit en son article 7 – dénonciation que « Chacune 
des parties pourra dénoncer la présente convention après un préavis envoyé par pli 
recommandé avec accusé réception, reçu par les deux autres parties au moins un an avant 
le terme souhaité. 

Les conséquences de cette dénonciation sur la gestion des emplois affectés à ce service 
sont assumées collectivement par les trois centres, notamment le reclassement du ou des 
agents concernés. L’indemnisation financière liée à la suppression d’emploi sera à la charge 
exclusive du ou des centre(s) à l’origine de la dénonciation. 

Considérant que la convention initiale n’est prolongée que pour une durée d’une année, il 
convient d’adapter la rédaction de cet article. 

Le présent avenant n°2 précise qu’en l’absence d’une nouvelle convention au 1er avril 2027, 
les conséquences sur la gestion des emplois affectés à ce service sont assumées 
collectivement par les trois centres, notamment le reclassement du ou des agents 
concernés. L’indemnisation financière liée à la suppression d’emploi sera à la charge 
exclusive du ou des centre(s) à l’origine de la démutualisation. 
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Fait à Hérouville Saint Clair, en trois exemplaires, le  

 

Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du CALVADOS :  

Hubert PICARD, Président  

 

 

Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la MANCHE :  

Jean-Dominique BOURDIN, Président  

 

 

Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’ORNE :  

Francis AIVAR, Président  
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Convention de MANDAT 
 

EXTENSION DU SIEGE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU CALVADOS 

 

 
 
 
 

HEROUVILLE SAINT CLAIR (14) 
 
 
 
 

AVENANT N° 2 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2026 
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AVENANT N° 2 

A LA CONVENTION DE MANDAT 

Du 30/10/2024 

 

 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados, représenté par Monsieur 
Hubert Picard, son Président en exercice, en vertu d’une délibération du conseil d’administration et 
qui sera désigné dans ce qui suit par  

le "mandant". 

 

D'une part, 

 

ET : 

 

 

La Société dénommée SOCIETE HEROUVILLAISE D’ECONOMIE MIXTE POUR L’AMENAGEMENT, en 

abrégé « SHEMA », Société anonyme d’économie mixte au capital de 15 357 656€ ayant son siège 

social à CAEN (Calvados) – 15, avenue Pierre Mendès-France, enregistrée au SIREN sous le numéro 

352 823 611 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAEN, est représentée par 

Madame Lucile CANTET, agissant en qualité de Directrice Générale, en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été conférés aux termes d’une délégation de pouvoirs en date du 21 février 2024. 

 

Ci-après dénommée « la SHEMA » ou « le mandataire », 

 

D'autre part, 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT N°2 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 3.2 « Durée »  et  l’article 8.4 « Assurance tous 

risques chantiers » ainsi qu’ils suivent : 

 

« Article 3.2 –Durée » 

Le Mandataire s’engage à conduire l’opération selon le nouveau calendrier prévisionnel ci-après : 

- Notification des marchés de travaux : avril 2026. 

- Réception des travaux : juin 2027. 

- Fin de l'opération (clôture comptable et fin de GPA) : 30 juin 2028. 

La durée du présent mandat est ainsi prorogée jusqu'au 30 juin 2028. Cette date correspond à 

l'achèvement complet de la mission du Mandataire, incluant la levée des réserves, le suivi de la 

Garantie de Parfait Achèvement (GPA), la liquidation des marchés et notifier les DGD, et faire signer 

au Mandant l’avenant de transfert de la police dommage ouvrage. 

 

« Article 8.4 – Assurance tous risques chantiers» 

Le Mandant demande au Mandataire de souscrire une assurance « tous risques chantiers » pour son 

compte. 

 

ARTICLE 2 – AUTRES CLAUSES DE LA CONVENTION DE MANDAT 

Tous les articles de la convention de mandat restent inchangés. 

Fait à Hérouville Saint Clair, le 

 

En deux exemplaires 

 

Lu et accepté       Lu et accepté, le 

Le MANDANT       Le MANDATAIRE 

Le CENTRE DE GESTION      La SHEMA 
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I) Les Centres de Gestion de la fonction publique territoriale 
 

 
a. Le rôle des Centres de Gestion  

Les Centres de Gestion sont des établissements publics créés par la loi du 26 janvier 
1984, dite Titre III du statut de la fonction publique, à la suite des lois de 
décentralisation de 1982 et 1983. Cette loi a institué la fonction publique territoriale 
ainsi que les Centres de Gestion afin d’accompagner les collectivités dans la 
gestion de leurs agents. 

Il en existe un par département, à l’exception de la petite et de la grande couronne 
en région parisienne qui disposent de plusieurs centres. 

La fonction publique territoriale regroupe l’ensemble des emplois occupés par des 
fonctionnaires et des agents contractuels au sein : 

• des collectivités territoriales : communes, départements et régions ; 

• des établissements publics locaux : CCAS (centres communaux d’action 
sociale), EPCI (établissements publics de coopération intercommunale), 
syndicats mixtes. 

L’affiliation au Centre de Gestion est : 

• obligatoire pour les communes et leurs établissements publics dont l’effectif 
est inférieur à 350 fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps complet ; 

• facultative pour les autres collectivités territoriales et établissements publics 
locaux situés dans le ressort territorial du centre de gestion. 

Pour les non affiliés, conformément à l’article L452-39 du CGFP, il est possible 
d’adhérer uniquement au socle commun, dénommé « appui technique indivisible à 
la gestion des ressources humaines », composé de 4 prestations : 

• Le secrétariat du comité médical unique 
• L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent 

déontologue et celle de référent laïcité 
• L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité 

des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine  
• L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 
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La Fédération Nationale des Centres de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale (FNCDG)  

Elle a pour but de fédérer les CDG, de les accompagner dans l’exercice de leurs 
missions, de les représenter et de porter leurs propositions auprès de l’ensemble 
des pouvoirs publics.  

La FNCDG est notamment reconnue dans les missions suivantes :  

• Représentation des CDG auprès des pouvoirs publics et interlocutrice 
privilégiée de la DGCL, de la DGFIP, et de l’IGA  

• Contribution à l’évolution du statut de la FP  
• Promotion de la FPT  
• Présentation des rapports d’activité des médiateurs et de référents 

déontologues  
• Négocier avec les OS en partenariat avec les membres de la CET  
• Coordination d’organisation des concours  
• Suivi statistique des FMPE et inaptes  
• Gestion de l’observatoire de l’emploi  

La FNCDG siège également dans la coordination des employeurs territoriaux 
depuis 2018.  

Elle formule des propositions au gouvernement dont récemment l’assouplissement 
des règles de promotion interne. 

 

Le GIP informatique des Centres de Gestion 

Face à l’évolution des missions et, corrélativement, des besoins informatiques des 
Centres de Gestion, le GIP a été créé en 2017 à l’initiative des CDG et de leur Fédération 
pour permettre la coopération informatique dans un élan de mutualisation. 

Son schéma directeur a pour objectif de : 

– Mutualiser en harmonisant et rationalisant le parc applicatif existant afin 
d’optimiser les performances des Centres de gestion ; 

– Remédier à l’obsolescence technique d’applications et favoriser la 
convergence d’outils informatiques afin d’améliorer la qualité de service ; 

– Accompagner l’élargissement des missions des CDG en tenant compte des 
nouvelles tendances technologiques afin de mieux répondre aux besoins 
exprimés par les collectivités et les agents ; 

– Impliquer les CDG pour favoriser une maîtrise des coûts et une forte 
connexion entre les activités du GIP et les besoins du terrain. Accusé de réception en préfecture
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b. La gouvernance des Centres de Gestion  

La composition des Conseils d’administration des Centres de gestion est précisée à 
l’article 13 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 : « Les centres de gestion de la fonction 
publique territoriale sont des établissements publics locaux à caractère 
administratif dirigés par un conseil d'administration comprenant de quinze à 
trente membres. Le nombre des membres de chaque conseil est fixé, dans ces 
limites, en fonction de l'importance démographique des collectivités concernées 
et de l'effectif total des personnels territoriaux employés par les collectivités et 
établissements affiliés au centre. »  

S’ajoute des représentants des collectivités et établissements publics non affiliés 
mais adhérents au socle commun.  

La composition du conseil d’administration garantit ainsi une gouvernance de 
proximité et adaptée aux réalités du territoire. Il est renouvelé tous les six ans, après 
chaque élection municipale. 

 
 

c. Les missions des Centres de Gestion 

Les Centres de Gestion ont pour missions principales de : 
• Faciliter une gestion optimale des ressources humaines des collectivités ; 
• Veiller au respect, à l’équité et à l’efficacité dans l’application des règles 

statutaires ; 
• Apporter un accompagnement adapté aux besoins des collectivités, 

différents selon leurs effectifs et leurs compétences ; 
• Conseiller l’autorité territoriale (maire, président) afin de permettre la mise 

en œuvre de politiques publiques efficientes. 
 

Le Code général de la fonction publique distingue plusieurs catégories de missions 
assurées par les centres de gestion : 

• Les missions obligatoires exercées au profit de l’ensemble des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

• Les missions obligatoires exclusivement destinées aux collectivités et 
établissements affiliés ; 

• Le socle commun, « bloc indivisible », regroupant 4 missions pouvant être 
réalisées à la demande de collectivités ou d’établissements non affiliés ; 

• Les missions facultatives, proposées sur demande des collectivités ou 
établissements publics. 
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Missions à titre obligatoire pour l’ensemble des collectivités et établissements 
publics, qu’ils soient affiliés ou non-affiliés 

Articles L.452-35 à L.452-37 du code général de la fonction publique 

 

• L'établissement & la publicité des listes d'aptitude établies en application :  

a) De la sous-section 2 de la section 4 du chapitre V du titre II du livre III 
du code général de la fonction publique ; 

b) De la section 3 du chapitre III du titre II du livre V du code général de 
la fonction publique relative à la promotion interne au sein de la fonction 
publique territoriale ;  

• La publicité des créations et vacances d'emplois de catégories A, B et C ;  

• L'aide aux fonctionnaires territoriaux à la recherche d'un emploi après une 
période de disponibilité ;  

• La prise en charge, dans les conditions fixées par les sections 2 et 3 du 
chapitre II du titre IV du livre V et par l'article L. 561-1 du code général de la fonction 
publique, des fonctionnaires territoriaux momentanément privés d'emploi de 
catégories A, B et C ;  

• Le reclassement des fonctionnaires de catégories A, B et C devenus inaptes 
à l'exercice de leurs fonctions, selon les modalités prévues aux sections 1 et 2 du 
chapitre VI du titre II du livre VIII du code général de la fonction publique ;  

• L'organisation des concours et examens professionnels d'accès aux cadres 
d'emplois de catégories A et B relevant des filières administrative, technique, 
culturelle, sportive, d'animation, de police municipale et de sapeurs-pompiers 
professionnels ;  

• Une mission générale d'information sur l'emploi public territorial, y compris 
l'emploi des personnes handicapées, pour l'ensemble des collectivités et 
établissements mentionnés à l'article L. 452-1 du code général de la fonction 
publique, pour les agents territoriaux et pour les candidats à un emploi public 
territorial.  
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Missions exercées à titre obligatoire, uniquement à destination des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés 

Article L.452-38 du CGFP 

 

• L'organisation : 

a) Des concours de catégories A, B et C prévus à la sous-section 2 de 
la section 3 du chapitre V du titre II du livre III du code général de la fonction 
publique ;  

b) Des examens professionnels prévus à l'article L. 523-1 ainsi que 
l'établissement des listes d'aptitude en application des articles L. 325-38 et L. 
523-1 et de la sous-section 2 de la section 4 du chapitre V du titre II du livre III 
du code général de la fonction publique ;  

• La publicité des tableaux d'avancement établis en application de l'article L. 
522-21 du code général de la fonction publique ;  

• Le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des 
conseils de discipline dans les cas et conditions prévus par le titre VI du livre II du 
code général de la fonction publique relatif aux commissions administratives 
paritaires ;  

• Le fonctionnement des comités sociaux territoriaux dans les cas et 
conditions prévus par le titre V du livre II du code général de la fonction publique et, 
le cas échéant, pour participer aux négociations et conclure des accords selon les 
modalités prévues au titre II du livre II ;  

• Le secrétariat des conseils médicaux ;  

• Le calcul du crédit de temps syndical et le remboursement des charges 
salariales afférentes à l'utilisation de ce crédit dans les cas prévus aux 1° et 2° de 
l'article L. 214-4 du code général de la fonction publique ;  

• Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent 
déontologue prévue à l'article L.124-2 du code général de la fonction publique ; 

• La désignation d'un référent laïcité, chargé des missions prévues à l'article L. 
124-3 du code général de la fonction publique ;  

• Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la 
mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ;  

• Une assistance à l'établissement des comptes de droits en matière de 
retraite, dans des conditions de nature à assurer leur fiabilité ;  

• Le secrétariat des commissions consultatives paritaires prévues à l'article 
L. 272-1 du code général de la fonction publique ;  

• L'accompagnement personnalisé pour l'élaboration du projet 
professionnel des agents prévu à l'article L.421-3 du code général de la fonction 
publique.  Accusé de réception en préfecture
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Missions pouvant être exercées à titre facultatif, à la demande d’une collectivité 
territoriale ou d’un établissement public  

Articles L.452-40 à L.452-48 du CGFP 

 

• Toute tâche administrative complémentaire, 

• Le conseil en organisation, notamment en matière d’emploi et de gestion 
des ressources humaines, 

• Des conseils juridiques, 

• L’archivage et la numérisation, 

• Toute tâche en matière de retraite et d’invalidité des agents, de concours 
apporté aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à l’information des 
actifs sur leurs droits à la retraite, 

• La gestion de l’action sociale et de services sociaux en faveur des agents, 
à quelque catégorie qu’ils appartiennent, 

• La mise en place du dispositif de signalement prévu à la section 2 du 
chapitre V du titre III du livre Ier ayant pour objet de recueillir les signalements des 
agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, 

• La mise à disposition d’agents territoriaux pour remplacer des agents 
momentanément indisponibles pour effectuer des missions temporaires, pourvoir 
un emploi vacant qui ne peut être immédiatement pourvu et effectuer des missions 
permanentes à temps complet ou non complet, 

• La mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité par la mise à 
disposition d’agents chargés de la fonction d’inspection, 

• La gestion administrative des comptes épargne-temps et mise à 
disposition éventuelle d’agents pour remplacer les agents en congés à ce titre, 

• L’organisation de concours et examens propres aux collectivités et 
établissements non affiliés, 

• La création de services de médecine préventive, de médecine agréée et de 
contrôle ou de prévention des risques professionnels pouvant être mutualisés avec 
les autres versants de la fonction publique. 
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Les collectivités ou établissements non affiliés mentionnés à l’article L.452-1 du 
même code peuvent demander à bénéficier des missions du socle commun 

Article L.452-39 du CGFP 

 

• Le secrétariat des conseils médicaux, 
• Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de 

référent déontologue prévue à l’article L.124-2, 
• Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel à 

la mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d’origine, 
• Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de 

retraite, 
• La désignation d’un référent laïcité, chargé des missions prévues à 

l’article L.124-3. 

 

d. Le financement des Centres de Gestion 

Les articles L. 452-24 à L. 452-33 du CGFP précisent trois modalités de financement 
pour les centres de gestion : 

• Missions obligatoires : une cotisation obligatoire est versée par les 
collectivités et établissements affiliés. Elle est assise sur la masse salariale et 
son taux est fixé par le conseil d’administration du Centre de Gestion, dans la 
limite d’un plafond de 0,80 %, dans la limite du coût réel des missions ; 

• Missions du socle commun : contribution maximale de 0,20 % ; 

• Missions facultatives : les collectivités sont libres de solliciter le CDG pour 
ces prestations, qui sont financées par tarif fixé par convention ou par une 
cotisation additionnelle. 
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II) Le Centre de Gestion du Calvados en 2026 

 

 
a. Les valeurs du CDG14 

 

 

b. Le CDG 14 en chiffres 

• 8 millions d’euros de budget de fonctionnement 

• 43 agents 

• 16 missions optionnelles 

• 10 800 agents suivis par le service « gestion des carrières » 

• 198 établissements publics et 524 communes affiliés  

• 7 non-affiliés adhérents au socle commun :  

- La Région Normandie  

- Le Département du Calvados  
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- Le SDIS  

- La Ville d’Hérouville-Saint-Clair et son CCAS  

- La Ville de Lisieux et son CCAS 

c. La gouvernance du CDG 14 

Au second semestre 2026, à l’issue des élections du conseil d’administration, la 
présidence, la vice-présidence ainsi que les membres du Bureau seront désignés 
lors de la séance d’installation. 

Le conseil d’administration sera composé de 32 membres titulaires, répartis en trois 
collèges : 

• le collège des communes affiliées obligatoirement (regroupant les communes 
employant moins de 350 fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps 
complet) disposera de 20 sièges pourvus par voie d’élection. 

• le collège des établissements affiliés obligatoirement aura 3 sièges, également 
pourvus par voie d’élection. 

• le collège des collectivités et établissements relevant du socle commun 
comprendra 9 sièges répartis comme suit : 

- 3 sièges pour la Région, désignés par le conseil régional ; 

- 2 sièges pour le Département, désignés par le conseil départemental ; 

- 2 sièges pour les communes de Lisieux et Hérouville-Saint-Clair, désignés 
par leurs conseils municipaux respectifs ; 

- 2 sièges pour les établissements publics (CCAS de Lisieux, CCAS 
d’Hérouville-Saint-Clair et SDIS), pourvus par voie d’élection. 

 

d. Le CDG14, acteur de la coopération à l’échelle régionale et interrégionale 

Les CDG sont par essence les premiers établissements mutualisés de la fonction 
publique territoriale. Au-delà de ce périmètre départemental, et dans l’idée d’un 
partage de compétences et d’une spécialisation des expertises, la mutualisation à 
l’échelle régionale a été réaffirmée dans la loi de transformation de la fonction 
publique territoriale du 6 août 2019. 

La proximité départementale des centres de gestion ainsi que le développement des 
coordinations régionales sont une force au service des collectivités de toute taille, 
particulièrement les plus petites. 
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1. La coopération des CDG normands 

Une première charte de coopération, mettant en œuvre un certain nombre de 
thématiques communes, notamment l’organisation des concours et la gestion des 
fonctionnaires de catégorie A momentanément privés d’emploi, a été adoptée 
peu de temps après la réunification de la Normandie, le 20 octobre 2016, par les 
Centres de Gestion du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-
Maritime.  
 
Ce document, conclu pour une durée de 4 ans, a laissé place à un schéma de 
coordination, de mutualisation et de spécialisation signé le 18 décembre 2020 par 
les cinq CDG Normands et renouvelé en juin 2025 par délibération du conseil 
d’administration du CDG14, pour la période 2025-2028.  

La coopération s’inscrit dans le cadre des priorités définies par les présidents des 
Centres de Gestion qui constituent le fil rouge des actions qu’ils sont appelés à 
entreprendre ensemble.  

Priorité 1 : Accompagner les élus dans la gestion de leurs ressources humaines – Il 
s’agit de la raison d’être des Centres de Gestion et l’objectif vers lequel doivent 
tendre toutes leurs missions. Aussi, tout en conservant la relation aux territoires 
qu’entretient chaque CDG, la coopération est primordiale pour échanger, 
expérimenter, évaluer de nouvelles actions au bénéfice des collectivités. Le 
domaine des RH est très vaste et fait l’objet de réformes régulières. La solidarité 
entre les CDG Normands est de nature à aider chacun d’entre eux à améliorer ses 
dispositifs et ses politiques.  

Priorité 2 : Promouvoir et renforcer l’attractivité des emplois territoriaux – C’est sans 
doute l’enjeu le plus important auquel est confrontée la fonction publique 
territoriale actuellement. Dans ce domaine, beaucoup d’initiatives peuvent être 
prises et nombre d’actions sont à conduire. Il s’agit de travailler à la fois à une échelle 
très locale, mais également à un niveau régional, voire national, pour redonner de 
l’attractivité aux métiers territoriaux.   

Priorité 3 : L’amélioration des conditions de travail des agents : Les Centres de 
Gestion doivent faire preuve d’innovation sociale et être à l’avant-garde de 
l’expérimentation de nouvelles conditions de travail susceptibles à la fois 
d’améliorer la performance des agents et de préserver leur santé. Dans ce 
domaine, beaucoup d’actions peuvent être développées, notamment dans les 
communes les plus petites où la question sociale peut parfois passer au second 
plan.  

Priorité 4 : La prévention et la gestion des inaptitudes : Avec l’allongement des 
carrières professionnelles et le développement de certaines pathologies, un 
nombre croissant d’agents territoriaux deviennent inaptes à l’exercice de tout ou 
partie de leurs fonctions. Cette question est devenue en quelques années un Accusé de réception en préfecture
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problème majeur des employeurs territoriaux qui attendent, sinon des réponses, du 
moins un accompagnement de la part des CDG. Or, en la matière, au-delà du 
partage des compétences définies par la loi, l’échange et l’analyse de pratiques à 
une échelle régionale peut aider chacun des CDG à trouver des solutions concrètes. 

La coopération régionale des CDG Normands a vocation à mettre en œuvre à la fois 
les missions obligatoires définies à l’article L 452 – 34 du Code Général de la 
Fonction Publique, mais aussi des missions facultatives librement partagées sur la 
base des décisions collégiales prises par les présidents et leur conseil 
d’administration.  

Missions obligatoires de la coopération : 

• L’organisation des concours et examens professionnels de catégories A et B  

• La publicité des créations et vacances d’emplois de catégories A B, et C  

• La prise en charge des fonctionnaires de catégories A et B momentanément 
privés d’emplois  

• Le reclassement des fonctionnaires de catégories A et B devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions  

• La gestion de l’observatoire régional de l’emploi  

• La mission générale d’information sur l’emploi public territorial  

• La publicité des listes d’aptitudes  

• L’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi après une période de 
disponibilité  

• Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent 
déontologue  

• La désignation d’un référent laïcité 

• Une assistance à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite. 

Au-delà de ces missions obligatoires, l’intérêt premier de la coopération est de créer 
un espace de mutualisation pour l’exercice d’autres compétences à caractère 
facultatif (référent signalement, formation inter-CDG…) ainsi que pour la mise en 
commun de réflexions ou d’actions nouvelles (organisation de la CRET, coordination 
des campagnes RSU, concertation en matière de cybersécurité…). 

 

2. La coopération interrégionale concours Grand Ouest  

Elle s’est construite par étapes depuis 2004 (première vague de transfert de 
opérations du CNFPT cers les CDG). Elle repose sur :  
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• Une volonté des 14 Présidents des CDG des trois régions constitutives du 
Grand-OUEST : Normandie, Bretagne, Pays de la Loire d’honorer collectivement 
l’ensemble des compétences qui leur sont confiées en matière de concours en 
mutualisant leurs moyens pour des raisons d’efficacité et d’économie d’échelle.  

• La création d’un Service Interrégional des Concours (SIC) regroupant une 
part significative des opérations interrégionales de catégorie A et B.  

• Un pilotage collégial.  

• La mise en place d’un budget unique interrégional.  

•Une programmation interrégionale des concours et examens 
professionnels. 

3. Les missions interdépartementales 

• Service informatique commun aux CDG 14,50 et 61, porté administrativement par 
le CDG14 depuis 2011  

• Conseil en organisation commun aux CDG 14, 50 et 76 (du 1er janvier 2022 jusqu’au 
31 décembre 2023) et commun aux CDG 14 et 50 depuis le 1er janvier 2024, porté 
administrativement par le CDG14 depuis 2021.  

• Accompagnement à la cybersécurité – CDG 14 et 76 – mission initiée en 2022 et 
portée administrativement par le CDG14 
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III) D’une stratégie de développement entre 2021 et 2026 à une stratégie de 
consolidation entre 2026 et 2028 

 

A la veille du terme du mandat 2021-2026, le Centre de gestion de la Fonction 
publique territoriale du Calvados réaffirme pleinement sa raison d’être : outil de 
mutualisation, partenaire de proximité et tiers de confiance, au service des 
collectivités et établissements publics du département. 

Dans un contexte réglementaire en constante évolution, le Centre de gestion a su 
renforcer son positionnement stratégique auprès des employeurs territoriaux, en leur 
garantissant un accompagnement de qualité, adapté à la diversité des besoins 
des collectivités et établissements publics, qu’ils soient ruraux ou urbains, de petite 
ou de grande taille. 

 

1. 2021-2026
 

a. L’évolution de l’organisation interne du CDG 14  

L’organisation interne du CDG14 a fortement évolué sur la période 2021-2026. 

En 2021, s’agissant de l’organisation des services, le diagnostic était le suivant : 

- Un rattachement de tous les agents du CDG14 à la direction générale, 
absence d’encadrement intermédiaire, absence de pôles structurés 

- Un cloisonnement des activités, peu de transversalité et une forte 
dépendance aux relations interpersonnelles 

- Une continuité de service fragile pour certaines activités ou missions 
effectuées par un seul agent (notamment conseil juridique, 
comptabilité/paye, emploi, gestion des contractuels, RGPD, service missions 
temporaires et remplacement) 

- Des cadres à positionner en responsabilité, des agents expérimentés et 
motivés à encourager, des agents à accompagner pour favoriser une 
montée en compétences.  

En 2021, s’agissant de l’établissement, le constat était le suivant :  

- Un déficit d’image et de confiance à combler vis-à-vis des collectivités 
- Peu de proximité et d’ouverture vers l’extérieur 
- Une insuffisance des missions optionnelles pour répondre aux besoins et 

attentes des collectivités 
- Une gestion administrative et financière à sécuriser dans ses process 

internes. 
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Ainsi, la période 2021 - 2026 devait permettre une évolution répondant aux objectifs 
suivants : 

- Sécuriser la gestion administrative et financière de l’établissement 
- Développer le management intermédiaire et les compétences des agents 
- Instaurer une dynamique collective et transversale  
- Consolider l’exercice des missions obligatoires 
- Créer les conditions favorables au développement de missions optionnelles  
- Assurer une meilleure communication interne et externe 
- Dynamiser l’image et la connaissance du Centre, tiers de confiance au 

service des collectivités et établissements affiliés 
- Renforcer les partenariats et relations institutionnelles 

 

Dans ce contexte, un organigramme « intermédiaire » a été mis en place en 2021, 
avec l’objectif interne, de :  

- Consolider les missions du centre, 

-  Partager une même vision de l’organisation 

- Créer de la transversalité au sein de chaque pôle mais également entre les 
pôles. 

Ainsi, seuls deux pôles fonctionnels (santé au travail, prévention et handicap ainsi 
que juridique, maladie et retraite) étaient constitués, laissant une grande partie des 
services directement rattachés à la direction générale ou à la direction générale 
adjointe. 

Par ailleurs, d’un point de vue externe, il devait permettre : 

- A nos collectivités affiliées et partenaires d’avoir rapidement une vision claire 
de notre organisation 

- D’identifier leurs possibles interlocuteurs et de clarifier les responsabilités de 
chacun. 

Entre le 31 décembre 2021 et le 31 décembre 2024, l’effectif du CDG 14 est passé de 27 
agents à 43 agents occupant des emplois permanents, ainsi qu’un contrat de projet 
(cybersécurité) et 2 psychologues vacataires.  

Subséquemment, un nouvel organigramme a été présenté au CST du 27 septembre 
2024. Deux pôles supplémentaires ont été créés : 

 - Parcours professionnels et emploi 
 - Ressources.  
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Par ailleurs, la désignation de responsables de service a été mise en œuvre afin de 
favoriser un management de proximité, d'assurer un meilleur accompagnement 
des équipes au quotidien, et de soutenir la montée en compétence collective dans 
un cadre plus structuré. 

Organigramme au 01/01/2025 : 

 

Afin de faciliter la lecture du présent document pour la période 2026-2028, tout 
organigramme soumis à l’avis du CST y sera intégré. 

 

b. La consolidation et le développement des missions du CDG14 

Durant ces six années, il a été nécessaire de consolider certaines missions 
obligatoires déjà existantes, notamment : 

- la prévention des risques professionnels,  
- l’accompagnement juridique,  
- le secrétariat des instances de dialogue social. 

 

Par ailleurs, les Centres de Gestion se sont vu confier de nouvelles missions 
obligatoires par suite d’évolutions règlementaires, telles que : 

• La Médiation Préalable Obligatoire 

• La mise en place de contrats groupes relatifs à la « Protection Sociale 
Complémentaire »  

• L'animation du réseau départemental de Secrétaire Général de Mairie. 
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Aussi, face aux enjeux croissants de gestion des ressources humaines, le CDG14 a 
renforcé ses missions optionnelles, tout d’abord par des moyens humains 
supplémentaires au sein des services suivants : 

o Remplacement et missions temporaires 
o Archives 
o Hygiène et sécurité 
o DUERP 
o ACFI 
o RGPD 
o Paie à façon 
o Conseil juridique 
o Secrétariat des instances de dialogue social 

 

Le vieillissement des effectifs, les tensions de recrutement, l’évolution des attentes 
professionnelles, ou encore les exigences réglementaires ont également conduit au 
développement ambitieux de prestations optionnelles, pensées pour répondre aux 
grandes mutations qui traversent la fonction publique territoriale. 

Ainsi, 10 missions optionnelles ont été créées entre 2021 et 2026 : 

Avant 2021 : 
- Missions temporaires 
- Archives 
- Hygiène et sécurité 
- DUERP 
- ACFI 
- RGPD  
- Paie à façon  

 
Depuis 2021 : 

- Ergonomie 
- Référent signalement  
- Référent alerte éthique  
- Psychologues du travail 
- Conseil organisation 
- Aide au recrutement de SGM/DGS 
- Cybersécurité  
- Assurance statutaire  
- Médecine du travail 
-  Accompagnement à la mise en conformité à la réglementation sur 

l’intelligence artificielle 
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c. Une politique RH dynamique 

1. Modalités et temps de travail : la recherche d’un meilleur équilibre 
travail / vie personnelle 

En complément des deux temps de travail déjà en vigueur (35h et 36h30), deux 
autres choix sont proposés depuis le 1er janvier 2025 : 37h30 ou 39h hebdomadaire, 
pour un agent à temps complet.  
 
L’expérimentation se poursuit en 2026 permettant aux agents qui le souhaitent de 
réaliser leur durée hebdomadaire de travail sur 4,5 jours (sauf pour les agents 
optant pour 39h hebdomadaire).  

 
Afin de favoriser l’adaptation des horaires à la charge de travail et aux contraintes 
personnelles, les plages horaires variables ont été élargies, sans modification des 
plages fixes : 

 
Enfin, l’instauration du télétravail a été décidée par le conseil d’administration lors 
de sa réunion du 11 décembre 2020, pour une mise en place au 1er janvier 2021.  Il 
s’agissait alors de proposer aux agents éligibles de bénéficier d’un jour de 
télétravail par semaine et de 12 jours flottants par an.  

Un bilan annuel a été réalisé chaque année auprès des agents du CDG14. Il en est 
ressorti une très grande satisfaction (conciliation vie professionnelle / privée, 
économie et gain de temps liés aux trajets, moins d’interruption dans le travail).  

Au regard de ces résultats, le conseil d’administration a décidé d’élargir le dispositif 
à compter du 1er janvier 2025 selon les modalités suivantes : 

• Option 1 : Le "télétravail hebdomadaire" avec deux jours fixes, non reportables 
et non consécutifs, possibles par semaine. Le vendredi et le lundi seront 
considérés comme consécutifs. Il est demandé aux agents une présence 
équivalent à 3 jours sur site. Afin de donner de la flexibilité, 3 jours de 
télétravail flottants sur l’année peuvent être autorisés par le responsable 
hiérarchique et/ou la direction générale. 

• Option 2 : Le "télétravail hebdomadaire" avec un jour fixe, non reportable, 
possible par semaine et 12 jours flottants dans l’année.  
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• Option 3 : Le "télétravail exceptionnel" en cas de grèves des transports, des 
aléas climatiques, des situations d'urgence ou de crises notamment 
sanitaires. 

• Option 4 : Le "télétravail lié à la formation à distance ou préparation 
concours".  

Il est souligné que les options 1 et 2 sont exclusives l’une de l’autres et ne peuvent être 
combinées. En revanche, les options 3 et 4 sont possiblement cumulatives avec soit 
l'option 1 ou l’option 2. 

 

2. Rémunération et avantages sociaux 

RIFSEEP 

Une évolution plus marquée intervient à partir de 2022, avec une actualisation des 
montants maximaux d’IFSE et de CIA, ainsi qu’un renforcement des critères 
d’attribution, notamment en lien avec l’expérience professionnelle et 
l’engagement des agents. 

Les délibérations de 2024 et 2025 poursuivent cette dynamique d’actualisation, en 
maintenant l’architecture du dispositif tout en revalorisant certains plafonds et en 
affinant les modalités de versement du CIA, dans un objectif d’attractivité et de 
reconnaissance de l’investissement professionnel. 

 

Prime exceptionnelle pouvoir d’achat 2025 

Les collectivités qui souhaitaient amortir le choc de l’inflation sur le pouvoir d’achat 
de leurs agents pouvaient leur verser une prime forfaitaire, à l’instar des fonctions 
publiques d’État et hospitalière. 

Contrairement aux 2 autres fonctions publiques, le versement de la prime 
était facultatif et son montant est laissé à la discrétion de l’autorité territoriale.  

L’exécutif du CDG14 a décidé d’allouer le montant maximal défini par le décret.  

 

Protection sociale complémentaire – Santé 

Les agents ayant adhéré à la convention de participation en santé, proposée par 
le CDG 14 bénéficient d’une participation employeur pour couvrir les garanties liées 
à leur santé et celle de leur famille à raison de :  

- 15,00€ mensuels pour l’agent ;  
- 10,00€ mensuels pour le(a) conjoint(e) ; 
- 5,00€ mensuels par enfant. Accusé de réception en préfecture
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Protection sociale complémentaire – Prévoyance 

Le CDG dispose également d’une convention de participation avec la MNT au titre 
de la prévoyance (maintien de salaire). La participation employeur pour la 
prévoyance est de 20€ par agent depuis le 01/01/25, contre 5€ en 2017 puis 10 € en 
2023  

 

Forfait mobilité durable 

Depuis 2024, le « forfait mobilité durable » a été instauré. Il consiste en une prise en 
charge de l’employeur, en tout ou partie, des frais engagés par ses agents se 
déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

• À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel 
motorisé non thermique ; 

• En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 
• En utilisant les services de mobilité partagée suivants : 
• les services de location ou de mise à disposition en libre-service de 

véhicules non thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur 
la voie publique ; 

• les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 
 

Le forfait annuel est de : 

• 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 
• 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 
• 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

  

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de 
travail de l'agent. 

 

Soutien à la parentalité – Convention CAF et réservation de berceaux en crèche 

En 2025, le conseil d’administration, soucieux de faciliter la conciliation entre vie 
professionnelle et vie familiale des agents du CDG14 a autorisé la signature d’une 
convention avec la Caisse Allocations Familiales (CAF). Elle permet de réserver des 
places en crèche pour les enfants des agents, en bénéficiant d’une aide financière 
spécifique. Deux berceaux sont réservés au sein de la crèche Léa et Léo.  
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Dématérialisation et revalorisation des titres restaurant 

Dans un souci de modernisation de ses process, le CDG14 a opté pour la 
dématérialisation des bulletins de salaire et des titres restaurant. Par ailleurs, le 
montant de ces derniers a été augmenté de 7 à 8 euros par délibération en date du 
27 septembre 2023 avec une prise en charge de l’employeur à hauteur de 60%.  

 

3. La culture de la prévention et de la santé au travail 
 

- Une expertise interne au service des agents du CDG14 

Dès 2021, le recrutement d’un ergonome au sein du pôle « prévention, santé, 
handicap » a permis aux agents du CDG14 de bénéficier de temps de 
sensibilisations à l’ergonomie au poste de travail. 

Par ailleurs, depuis 2021, le CDG14 a porté une attention à l’ergonomie des postes de 
travail : remplacement des sièges de bureaux, achat de souris ergonomiques, 
repose-pieds et investissement progressif dans des bureaux électriques réglables 
en hauteur… 

En 2025, dans le cadre de l’ouverture du service de médecine préventive, l’équipe 
médicale pluridisciplinaire s’est constituée. L’infirmière de santé en travail propose 
aux agents du CDG14 des séances de relaxation sur le temps méridien.  

 

- La mise à jour du DUERP  

Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) est une 
obligation légale pour tout employeur public.  

Dans le cas du CDG, la mise à jour était d’autant plus nécessaire que de nombreux 
services et métiers ont été développés  

La mise à jour du DUERP permet : 

• d’identifier précisément les risques (physiques, organisationnels, 
psychosociaux, numériques) ; 

• de prioriser les actions de prévention ; 
• d’élaborer un plan d’actions concret, suivi dans le temps, visant à réduire les 

risques identifiés. 

En complément de la mise à jour du DUERP, un diagnostic RPS a été réalisé en 2025.  

Les risques psychosociaux (RPS) font partie intégrante des risques professionnels 
et doivent être analysés de manière spécifique. Ils recouvrent des facteurs tels que : Accusé de réception en préfecture
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• exigences et charge de travail, 
• autonomie et marges de manœuvre, 
• rapports sociaux et relations de travail, 
• conflits de valeurs et sens du travail, 
• impact du travail sur la santé.  

Le diagnostic RPS, réalisé à partir d’un questionnaire anonymisé et d’entretiens 
individuels avec un psychologue du travail, a permis de produire une cartographie 
des risques psychosociaux au sein du CDG 

 

Orientation générale relatives à la politique RH : 

La structure dispose d’atouts solides mais doit renforcer ses pratiques en matière 
d’attractivité, de communication interne, de cohésion et de fidélisation afin de 
s’adapter aux évolutions du marché de l’emploi et consolider son positionnement 
employeur. 
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d. Une stratégie de communication proactive au service de la visibilité du 
CDG14 

1. La modernisation des supports et canaux de communication 

Dans un souci de de lisibilité de ses missions et de ses tarifs, le CDG14 a engagé une 
démarche de communication renforcée à destination des collectivités affiliées. 

Dès 2022, une pochette de fiches thématiques détaillant l’ensemble des missions 
obligatoires et optionnelles du CDG14, ainsi que leur tarification, a été conçue et 
diffusée. Cet outil de communication a permis de clarifier l’offre de services proposée 
et de favoriser une meilleure appropriation des dispositifs d’accompagnement par 
les collectivités. 

En 2023, cette dynamique a été amplifiée avec la création d’un poste à temps plein 
de chargé de communication et d’accueil, marquant une volonté forte de 
structurer la stratégie de communication du CDG14. Plusieurs actions concrètes ont 
été engagées dans ce cadre : 

• La refonte complète du site internet, pour une navigation plus intuitive et un 
accès simplifié aux ressources et contacts, 

• La modernisation de la newsletter adressée aux abonnés 

• Le développement d’une présence active sur LinkedIn (1 500 abonnées), afin 
de favoriser l’attractivité de l’emploi territorial et de mettre en avant les 
actions menées avec les collectivités, 

• L’adoption d’une nouvelle charte graphique, moderne et cohérente, 
accompagnée d’un nouveau logo, affirmant l’identité visuelle du Centre. 

• La mise en place d’un standard téléphonique à choix multiples, permettant 
une orientation plus rapide des appels entrants et une réduction significative 
des temps d’attente.  

• En 2025, afin d’assurer une bonne visibilité du CDG14 lors des évènements 
publics, des kakémonos et stands personnalisés aux couleurs du CDG14 ont 
été réalisés.  

Ces évolutions s’inscrivent dans une logique plus globale de modernisation, en 
phase avec les attentes des collectivités, des partenaires et des agents territoriaux. 

 

2. La valorisation du CDG14 à travers les événements RH 

Dans une démarche de proximité avec les collectivités et les agents, le CDG14 a 
développé une présence renforcée sur le terrain, fondée sur le contact direct, 
l’écoute et l’échange. Cette approche permet d’adapter ses actions aux besoins 
concrets des territoires et de valoriser ses missions. Les actions menées s’inscrivent Accusé de réception en préfecture
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autour de quatre axes : le rayonnement institutionnel, l’attractivité de l’emploi 
territorial, la prévention et l’information, ainsi que l’accompagnement des 
collectivités. 

 

Actions de visibilité et de rayonnement institutionnel : 

• Organisation annuelle de la Conférence régionale de l’emploi territorial avec 
les CDG normands 

• Participation annuelle à des salons professionnels (AROM, UAMC) 
• Co-organisation du congrès national de l’ANDCDG à Houlgate (2025) 
• Cérémonies des vœux  
• Accueil de la 1ère étape du Tour de France des Handicaps invisibles (FIPHFP) 

 

Actions en faveur de l’attractivité et de l’emploi territorial : 

• Présence aux Forums de l’emploi public 
• Organisation de jobs dating de la fonction publique territoriale 

 

Actions d’information, de prévention et de sensibilisation : 

• Journées puis Salon de la prévention 
• Ateliers en présentiel relatifs à la prévention des risques, à la santé, à 

l’ergonomie, etc. 
• Réunions délocalisées sur la prévention des addictions (partenariat 

Addiction France) et formation « Consommation de substances 
psychoactives… » 

• Réunions d’information sur les contrats groupes de Protection sociale 
complémentaire (PSC) 

• Réunions relatives à l’assurance statutaire 
• Webinaires sur la prévention, l’IA et la cybersécurité 
• Sensibilisations cybersécurité avec l’ANSSI et la Gendarmerie nationale 

 

Actions d’accompagnement des collectivités et des agents 

• Rencontres avec les secrétaires de mairie et responsables RH 
• Ateliers de gestion des carrières (logiciel Agirhe, etc.) 
• Matinées/journées d’information : la Médiation Préalable Obligatoire (MPO), 

échanges avec la CARSAT sur les droits à la retraite 
• Ateliers et webinaires à destination des secrétaires généraux de mairie dans 

le cadre de l’animation du réseau (élections, etc.) 
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3. Et en interne ? 

En 2025, un agenda commun recensant l’ensemble des actions et événements 
portés par les différents services du CDG14 a été mis en place. Cet outil, centralisé 
par l’accueil, vise notamment à améliorer la coordination interne et à limiter le 
chevauchement de plusieurs événements sur une même date. Il permet également 
une meilleure visibilité des actions menées par chaque service et facilite la 
planification des activités, tant pour les organisateurs que pour les participants. 

Entre 2025 et 2026, à la suite d’un sondage réalisé auprès des collaborateurs afin 
d’identifier leurs attentes et leurs besoins en matière de communication interne, une 
newsletter mensuelle interne a été créée. Cet outil de communication vise à diffuser 
régulièrement des informations sur la vie du CDG14, les actions des services ainsi 
qu’un rappel concernant les anniversaires des agents à fêter prochainement. La 
newsletter contribue ainsi à renforcer le sentiment d’appartenance, à valoriser les 
initiatives internes et à améliorer la circulation de l’information au sein de 
l’établissement. 

 

 

e. Les évolutions liées à la gestion financière du CDG 14 

 

La mise en place d’une comptabilité analytique  

En 2024, le conseil d’administration a décidé de recourir, pour la comptabilité 
analytique, à la solution développée par le GIP informatique des CDG. 

Cet outil permet : 

• le calcul des coûts de revient, 
• le contrôle de gestion, 
• la prospective financière. 

 

La comptabilité analytique constitue une source d’information fiable, nécessaire au 
fonctionnement global et au pilotage de l’établissement. Elle permet notamment 
d’isoler les coûts et les produits inhérents à chaque mission obligatoire ou 
facultative développée par le CDG 14. 

En 2025, de nouvelles missions ont été financées sur une année complète 
augmentant de facto les charges du CDG14. Au titre des missions obligatoires, on 
peut citer l’animation du réseau SGM et s’agissant des missions facultatives le 
service de médecine préventive.  

 Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-011-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



 

 

26 Plan stratégique 2026-2028  

La cotisation obligatoire  

En 2021, le taux de cotisation obligatoire était fixé à 0.75%.  

Pour les exercices 2022 à 2025, le conseil d’administration a décidé d’appliquer le 
taux maximal autorisé, soit 0.80%. A titre d’exemple, en 2024, le montant de la 
cotisation obligatoire encaissée s’est élevé à 1 939 245,28 €. 

Pour l’exercice 2026, ce taux a été abaissé à 0.76%, compte tenu du financement de 
certaines missions optionnelles par la cotisation additionnelle dont le taux est fixé à 
0.10% et de la création du socle commun, proposant un taux de 0.07%.  

 

 

L’instauration de cotisations additionnelles  
 

1) Une cotisation additionnelle spécifique au service médecine 

Toutes les collectivités territoriales et leurs établissements ont l’obligation de 
disposer d’un service de médecine préventive. 

L’article L 452-47 du CGFP prévoit la possibilité pour les centres de gestion d’exercer 
la médecine préventive des agents territoriaux pour le compte des collectivités qui 
en font la demande. 

Depuis le début de ce mandat, le Conseil d’Administration du CdG 14 a mis l’accent 
sur la prévention et la santé au travail : création d’un poste d’ergonome, sollicitation 
de psychologues du travail vacataires, création d’un second poste d’ACFI, mise en 
place de contrats groupes prévoyance et santé depuis le 1er janvier 2023, proposition 
d’un contrat d’assurance statutaire depuis le 1er janvier 2025. 

Le financement du service est le suivant : 

- un taux unique de 0.25% est appliqué, au titre de la cotisation additionnelle, à 
la masse salariale déclarée auprès du CDG14, pour l’adhésion au service santé 
et l’accès à son équipe pluridisciplinaire. 

- la visite médicale effectuée par le médecin du travail ou l’IST est facturée à 

l’acte, soit 100 €. 

- En cas de visite non honorée, une tarification de 60€ est appliquée. 
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2) Une cotisation additionnelle pour certaines missions optionnelles  

Par ailleurs, en 2025, les premières analyses de l’exercice 2024 ont fait apparaître un 
résultat négatif pour certaines missions optionnelles, réinterrogeant leur mode de 
financement, notamment au regard :  

• des règles de financement des missions des CDG prévues par le Code 
général de la fonction publique ; 

• du contrôle exercé par la Chambre régionale des comptes (CRC). 

Le rapport de la CRC indique : « Le CDG14 n’ayant pas fixé le taux de cotisation 
additionnelle à la cotisation obligatoire qui aurait pu être appliqué aux affiliés 
souhaitant bénéficier de missions facultatives, il n’a perçu aucune ressource à ce 
titre. Le financement de ces missions relève ainsi en totalité des recettes tarifées 
donnant lieu à convention (article L. 452-30 et L. 452-40 à 48 du CGFP). Les textes 
ne prévoient ni convention ni grille tarifaire type incluant des tarifs plafonds ou des 
modalités particulières de calcul. Dès lors, les CDG sont libres de fixer ces tarifs (…). 
À la lumière de ces éléments estimatifs, le centre de gestion pourrait réexaminer 
les modalités de financement des missions facultatives conformément aux textes. 
» 

Sur proposition du Président, le conseil d’administration réuni le 26 novembre 2025 
a émis un avis favorable à l’instauration d’une cotisation additionnelle, en 
complément de la cotisation obligatoire prévue à l’article L.452-25 du CGFP, destinée 
à financer les missions facultatives suivantes : 

 • Conseils personnalisés aux agents – réalisation de dossiers retraite ;  
• Aide à la gestion des allocations chômage (ARE) ;  
• Accompagnement à la réalisation du Rapport Social Unique (RSU) ;  
• Animation du réseau et appui des assistants de prévention ;  
• Conseil en prévention des risques professionnels ;  
• Mise à disposition d’un référent handicap ;  
• Conseil en matière de participation employeur pour la prévoyance et la 
santé ;  
• Animation de l’emploi territorial (formation SGM, licence pro MACT, 
forums…) ;  
• Recueil de signalements des actes de violence et des alertes éthiques 

 

La création d’un socle commun à destination des collectivités et 
établissements non affiliés. 

Contexte général 

Dans son rapport d’observations définitives en date du 8 juillet 2025, la Chambre 
Régionale des Comptes (CRC) a relevé l’absence de socle commun au sein du 
Centre de Gestion du Calvados. 

Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-011-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



 

 

28 Plan stratégique 2026-2028  

Cette situation crée une hétérogénéité dans la mise en œuvre des missions 
obligatoires des Centres de Gestion et rend plus complexe la lisibilité des 
contributions demandées aux collectivités et établissements publics affiliés. 

La CRC a ainsi recommandé la création d’un socle commun, conformément aux 
dispositions de l’article L. 452-45 du Code général de la fonction publique (CGFP), qui 
prévoit que : 

« Le socle commun regroupe les missions obligatoires des centres de gestion. Son 
financement repose sur une cotisation due par l’ensemble des collectivités affiliées. 
» 

Cette mise en conformité vise à renforcer la transparence, l’équité et la cohérence 
du financement des missions exercées par le Centre de Gestion au bénéfice de 
l’ensemble de ses adhérents. 

 

Le socle commun : définition et finalité 

Conformément à l’article L452-39 du CGFP, ce socle commun, dénommé « appui 
technique indivisible à la gestion des ressources humaines » est composé de 4 
prestations : 

- Le secrétariat du comité médical unique 
- L’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent 

déontologue et celle de référent laïcité 
- L’assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité 

des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine  
- L’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite 

 

Ce dispositif a pour objectif : 

- De clarifier le périmètre des missions financées collectivement ; 
- D’assurer un financement stable et équitable entre toutes les collectivités 

affiliées ; 
- De sécuriser juridiquement les interventions du CDG ; 
- De consolider la cohérence de l’action publique territoriale dans le Calvados. 

 

Les collectivités et établissements non affiliés concernés par le socle commun sont 
les suivantes : 

- La Région Normandie 
- Le Département du Calvados 
- Le SDIS 
- La Ville d’Hérouville-Saint-Clair et son CCAS Accusé de réception en préfecture
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- La Ville de Lisieux et son CCAS  

 

Le CDG14 a finalisé l’adhésion de ces collectivités et établissements au socle 
commun à compter du 1er janvier 2026 sur la base initiale d’un taux unique de 0.07% 
de la masse salariale, étant précisé que le taux maximum réglementaire est de 
0.20%.  Il s’agit de garantir l’équilibre financier du CDG14, sans faire supporter aux 
collectivités affiliées le coût des missions exercées au bénéfice des non-affiliés. 

 

Les résultats cumulés de fonctionnement  

Fin 2025, les résultats cumulés de fonctionnement étaient toujours largement 
positifs (près de 2M€). 

Les excédents de fonctionnement importants ont fait l’objet d’une remarque lors du 
contrôle de la CRC : « si une CAF raisonnable permet de soutenir le fonds de 
roulement et d’assurer le renouvellement courant sur ses fonds propres, il 
convient toutefois de relativiser l’utilité pour un CDG de dégager une CAF 
importante, dans la mesure où la nature même des missions exercées recourt 
avant tout à de la main d’œuvre et n’appelle pas de gros investissement »  

Une stratégie assumée de consommation du résultat cumulé des exercices 
antérieurs a permis de développer des missions nouvelles (sous forme de fond 
d’amorçage en fonctionnement) et de financer partiellement l’extension du siège 
(en investissement).  

Ainsi, pour l’année 2026, après une stratégie de croissance à son apogée en 2025, 
le CDG entre, grâce au suivi analytique, à la modification de la structuration de ses 
recettes, et la poursuite d’actions volontaristes de réduction des dépenses, dans une 
phase de consolidation financière et de retour, par paliers, à l’équilibre 
budgétaire. 

 

La maîtrise des dépenses L’adaptation des recettes 

Pilotage renforcé de la 
masse salariale 

Transparence sur le coût réel des services 

Optimisation de 
l’organisation 

Socle commun 

Priorisation des missions Cotisation additionnelle 
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Recherche de 
mutualisations 

Meilleur taux de couverture des missions 
facultatives 

 

Conclusion 

L’année 2025 marque un tournant structurant pour le CDG 14, avec la mise en place 
effective d’une comptabilité analytique désormais pleinement opérationnelle. 
Celle-ci constitue un véritable outil de calcul des coûts, de pilotage stratégique et 
de prospective financière. Elle permet d’objectiver les équilibres financiers mission 
par mission, d’identifier les écarts et d’éclairer les décisions du conseil 
d’administration sur des bases consolidées et transparentes. 

Les analyses réalisées ont mis en évidence la nécessité d’adapter la structuration 
des recettes afin d’assurer une meilleure adéquation entre le coût réel des missions 
exercées et leur mode de financement. L’instauration d’une cotisation additionnelle 
et la création d’un socle commun s’inscrivent dans cette logique de clarification et 
d’équité, en garantissant que chaque catégorie de bénéficiaires contribue au 
financement des services dont elle bénéficie. 

Parallèlement, la trajectoire engagée à compter de 2026 traduit une volonté 
affirmée de retour progressif à l’équilibre de fonctionnement. Après une phase de 
développement et de montée en charge des missions, le CDG 14 entre dans une 
période de consolidation financière, fondée sur une mobilisation maîtrisée des 
excédents antérieurs, un pilotage renforcé et une priorisation des actions. 

Cette démarche globale témoigne d’une gestion responsable, combinant maîtrise 
budgétaire, transparence financière et maintien d’un haut niveau de service 
auprès des collectivités et établissements publics. Elle permet de sécuriser 
durablement le modèle économique du CDG 14 tout en préservant sa capacité 
d’adaptation et d’accompagnement face aux évolutions réglementaires et aux 
besoins des territoires. 
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2. 2026-2028
 

a. Un fort développement qui a conduit au projet d’extension et de 
modernisation des locaux 

Face au développement continu des missions du CDG14 et à l'évolution des usages 
de travail (multiplication des expertises, travail en mode projet, accueil des 
partenaires et du public), un projet d'extension des locaux a été engagé afin de 
garantir des conditions de travail adaptées, fonctionnelles à et évolutives. 
 
Un programmiste a été missionné en novembre 2023 pour accompagner la 
définition des besoins et la faisabilité du projet. Son rapport a été présenté au 
Conseil d’administration du 10 juillet 2024. À la suite de cette présentation, la 
procédure de conclusion d’une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage s’est 
achevée en septembre 2024, marquant le démarrage opérationnel du projet. 
 
L’opération de construction repose sur une enveloppe globale de 1 571 129€ HT 
incluant les dépenses d’études, d’honoraires, de travaux et de frais divers, hors 
rémunération du mandataire. 
 
Les étapes suivantes ont marqué le projet : 

• Fin août 2025 : Réunion du comité de pilotage pour la présentation et la 
validation de la phase APS (Avant-Projet Sommaire) et de son chiffrage, 

• Septembre 2025 : Lancement de la phase APD (Avant-Projet Définitif) et 
préparation du permis de construire, 

• 17 septembre 2025 : Présentation de l’avancement du projet en Conseil 
d’administration, 

• 13 octobre 2025 : Dépôt du permis de construire, 

• 26 novembre 2025 : Le conseil d’administration a validé l’APD ainsi que le 
dépôt du permis de construire, conformément à l’enveloppe financière 
prévisionnelle, et s’est prononcé en faveur de l’installation de panneaux 
photovoltaïques, s’inscrivant dans une démarche de transition énergétique et 
de réduction de l’empreinte environnementale du bâtiment. 

•  28 février 2026 : Obtention du permis de construire, 

•  Mars 2026 : Notification des marchés de travaux 

•  Livraison prévue en 2027. 
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Ce projet soutient la dynamique de transformation du CDG14 vers davantage de 
transversalité, d’accueil, de lisibilité des services, et de qualité de vie au travail 
pour les agents. 
 

 
 
 

b. Le plan stratégique, décliné en axes, objectifs et actions 
 

Le plan stratégique constitue le document fixant le cap du Centre de gestion pour 
la période 2026-2028.  

Articulé autour de six axes stratégiques arrêtés par le Conseil d’administration le 
25 septembre 2024, il définit les orientations de l’action de l’établissement et 
garantit la cohérence entre ses missions statutaires, les moyens mobilisés et les 
attentes des collectivités.  

Dans un contexte de développement significatif des missions du CDG jusqu’en 
2025, il est en effet nécessaire de disposer d’une feuille de route partagée, afin de 
donner du sens, de la lisibilité et de la cohérence aux actions menées, tout en 
engageant une réflexion collective sur les valeurs communes et l’organisation la 
plus efficiente. 

En conclusion, ce document stratégique :  

• vise à renforcer le rôle du Centre de gestion en tant que partenaire de 
proximité incontournable, tout en optimisant son fonctionnement interne 
afin d’améliorer la qualité du service rendu aux élus et aux agents des 
collectivités du territoire 

• permet de s’assurer que toutes les parties prenantes partagent la même 
vision des objectifs stratégiques  

• sera décliné en actions priorisées des services  

• constitue une base pour élaborer le futur projet d’établissement du CDG.  
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Objectifs Actions 

I. Dimension Externe 

 
Axe 1 :  

Renforcer la présence du CDG et la connaissance de ses missions sur le territoire 
  

 A   
 

Intensifier la visibilité et 
l’accessibilité du CDG 

 
Action 1 : Pérenniser l'organisation de rencontres 
territoriales : journées d'informations, ateliers, webinaires 
 
Action 2 : Prévoir l'inauguration officielle de l'extension des 
locaux couplée avec la présentation de nos services 
 
Action 3 : Proposer aux collectivités et établissements 
publics affiliés qui rencontrent des difficultés récurrentes 
dans la gestion de leurs RH, le déplacement d'un ou 
plusieurs services du CDG dans leurs locaux afin de faciliter 
le traitement des dossiers difficiles 
  

 
B   
 

Valoriser ses missions 
auprès des collectivités 

locales et des 
établissements publics 

(élus, agents)  

 
Action 1 : Adopter une stratégie de communication 2026-
2028 
 
Action 2 : Veiller au respect de la charte graphique pour 
tout document émanant du CDG14 
 
Action 3 : Réaliser une communication proactive 
 
Action 4 : Enrichir de façon continue notre site internet 
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C   
 
 

Renforcer la relation de 
proximité 

Action 1 : Créer une boite à outils à destination des 
collectivités : Fiche statut, modèles d'actes… 
 
Action 2 : Créer le réflexe CDG auprès des nouveaux élus, 
notamment par l'envoi d'un kit dédié en avril 2026 
 
Action 3 : S'adapter à nos cibles : collectivités affiliées selon 
leur taille, collectivités non affiliées, élus, cadre dirigeants, 
agents territoriaux, candidats à l'emploi public, partenaires 
institutionnels.  
 
Action 4 : Elu "Ambassadeur" sur chaque territoire 

 
Axe 2 :  

Accroître l’expertise, adapter et enrichir la qualité de service aux territoires 
  

 A   
 
 

Identifier et répondre 
aux besoins 

spécifiques des 
collectivités afin de 

garantir une qualité de 
service élevée 

Action 1 : Evaluer la perception de nos services par les 
usagers et améliorer nos pratiques : réaliser des enquêtes 
de satisfaction 
 
Action 2 : Consolider la maîtrise du régime indemnitaire 
des élus locaux 
 
Action 3 : Interroger en permanence la création de 
services nouveaux (enquête administrative, médiation, 
SOS paie…) 
 
Action 4 : Accompagner les collectivités dans la mise en 
conformité à la règlementation sur l'intelligence artificielle  
 
Action 5 : Maintenir le soutien technique et financier dans 
le cadre de la sécurisation des données, pour les petites 
collectivités 

B   
 

Promouvoir une 
approche 

personnalisée dans 
l'accompagnement des 

acteurs locaux 

 
Action 1 : Tenir compte des contraintes des collectivités et 
conseiller pour faire face à la raréfaction budgétaire et à la 
complexité normative (RIFSEEP, Assurances, prévoyance…) 
 
Action 2 : Exploiter les données du RSU pour rédiger des 
synthèses comparatives 
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Action 3 : Mettre en place un outil informatique de GRC 
identique à tous les services afin d'assurer un meilleur suivi 
des demandes  
 
Action 4 : Cartographier les caractéristiques de chaque 
collectivité  
  

C   
 

Dynamiser le service 
des mises à disposition 

de personnels de 
remplacement 

Action 1 : Clarifier la mission du sourcing au recrutement et 
adapter sa tarification 
 
Action 2 : Établir un lien avec le service retraite afin 
d'identifier d'éventuels agents retraités intéressés par un 
cumul emploi / retraite 
 
Action 3 : Former de futurs agents au métier de SGM 
 
Action 4 : Placer les agents ainsi formés selon leur lieu de 
résidence, les suivre et les évaluer  

 
Axe 3 :  

Développer des partenariats institutionnels et devenir un acteur RH 
incontournable 

  

A  
 
 

Établir des synergies 
avec d’autres acteurs 

institutionnels 

 
Action 1 : Partager les bonnes pratiques au service de 
l’attractivité (CRET) 
 
Action 2 : Inviter les acteurs à nos évènements publics et 
participer à leurs temps forts (UAMC, université des 
territoires normands...) 
 
Action 3 : Formaliser des conventions de partenariat 
pluriannuelles avec les acteurs clés (Région, Département, 
intercommunalités, universités, CNFPT, FIPHFP, CAP EMPLOI, 
MDPH…). 
 
Action 4 : Valoriser et promouvoir l'emploi public auprès 
des jeunes et demandeurs d'emplois (scolaires, étudiants, 
France Travail, Missions locales)  
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B   
 

Positionner le CDG 
comme tiers de 

confiance 
incontournable dans le 

domaine des 
ressources humaines 

 
Action 1 : Inciter à des affiliations volontaires 
 
Action 2 : Permettre aux employeurs de répondre à leurs 
obligations relatives aux personnes en situation de 
handicap (FIPHFP, CAP EMPLOI, MDPH) 
 
Action 3 : Améliorer les conditions de travail et limiter 
l'usure professionnelle (Relyens) 
 
Action 4 : Développer les adhésions au service de 
médecine préventive pluridisciplinaire 
 
Action 5 : Augmenter le nombre d'adhésions aux contrats 
groupes PSC  
  

C   
 

Consolider le socle 
commun 

 
Action 1 : Formaliser des échanges pour s’assurer de la 
qualité des prestations du CDG 
 
Action 2 : Faire adhérer toutes les collectivités du 
département au socle commun 
 
Action 3 : Réaliser un bilan annuel partagé avec les élus 
sur l’utilisation et l’impact du socle commun 
  

 
II. Dimension Interne 

  

Axe 1 :  
Affirmer les valeurs du CDG 

A  
 

Renforcer le 
management autour 

des valeurs de 
l’établissement, telles 

que l’éthique, la 
transparence et 

l’inclusivité 

 
Action 1 : Mettre en place un parcours "manager" et former 
les encadrants à la conduite du changement et à 
l'amélioration des processus 
 
Action 2 : Élaborer une charte des valeurs managériales 
partagée avec les encadrants 
 
Action 3 : Développer une culture de coopération 
transversale entre services et pôles afin d’améliorer la Accusé de réception en préfecture
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qualité du service public et de prévenir l’isolement 
professionnel 

B  
 

Ancrer les valeurs du 
service public et 

assurer la continuité de 
service 

 
Action 1 : Mettre en place un parcours "d'intégration"  
 
Action 2 : Formaliser et sécuriser les processus internes 
clés pour garantir la continuité d’activité 
 
Action 3 : Mettre en place un plan de gestion de crise au 
moyen d'un PCA (Plan de continuité d'activité)  
 
Action 4 : Développer la posture de conseil et 
d'accompagnement des collectivités 
  

C 
 

Mobiliser les 
collaborateurs autour 
d’une vision partagée 

 
Action 1 : Décliner ce plan stratégique en objectifs 
opérationnels par pôle/service 
 
Action 2 : Renforcer la lisibilité, la circulation et le partage 
de l’information au sein de l’ensemble des services. 
(Newsletter) 
 
Action 3 : Associer les agents à travers des groupes projets 
participatifs (aménagement d'espaces, organisation de 
moments de convivialité) 
 
Action 4 : Valoriser les initiatives internes d'amélioration 
  

Axe 2 :  
Bâtir une organisation efficiente et un modèle économique durable 

A 
 
Renforcer la qualité du 

service public par 
l’amélioration continue 
des pratiques internes 

 
Action 1 : Mettre en place des indicateurs de suivi d'activité 
et de qualité de services (délais, erreurs, volume de 
dossiers traités) 
 
Action 2 : Réaliser un exercice triennal de test du PCA 
 
Action 3 : Mettre à jour annuellement le PCA et le DUERP 
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Action 4 : Restituer les résultats des enquêtes de 
satisfaction aux équipes pour définir des actions 
correctives. Restitution des résultats aux collectivités et 
établissements publics.   

B 
 

Garantir l’équilibre 
financier de 

l’établissement sur le 
long terme 

 
Action 1 : Exploiter la comptabilité analytique et faire une 
présentation dynamique aux responsables de pôles et de 
services 
 
Action 2 : Sécuriser la fonction achat 
 
Action 3 : Élaborer une prospective budgétaire 
pluriannuelle 
 
Action 4 : Instaurer des points semestriels en CODIR sur 
l'exécution de budget 
 
Action 5 : Mettre en place une trajectoire financière de 
retour progressif à l'équilibre de fonctionnement  
  

C 
 

Encourager la 
performance publique 

et développer une 
culture de l’innovation 

 
Action 1 : Permettre l’utilisation de l’intelligence artificielle 
aux agents du CDG, dans le respect de la Charte IA interne 
 
Action 2 : Initier le développement la Gestion Electronique 
des Documents (GED) pour fluidifier le travail en commun 
avec les affiliés.  
 
Action 3 : Réaliser le bilan des expérimentations et 
proposer des adaptations en fonction des retours obtenus 
(exemple bilan sur l’expérimentation du télétravail à 2 
jours/ semaine et de la semaine à 4,5 jours) 
 
Action 4 : Former les agents à l'usage sécurisé et éthique 
des nouveaux outils 
 
Action 5 : Créer des espaces d'échange interservices sur 
les pratiques innovantes 
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Axe 3 :  

Relever les défis liés aux transitions professionnelles, écologiques et numériques 
  

A 
 

Anticiper et 
accompagner les 

agents dans les 
transitions 

professionnelles 

 
Action 1 : Elaborer un plan de formation pluriannuel et 
sensibilisation des agents aux RPS (risques psychosociaux)  
 
Action 2 : Développer la transmission des compétences 
entre agents (programme de mentorat ou tutorat) 
 
Action 3 : Favoriser les périodes d’immersion interservices 
 
Action 4 : Exploiter les entretiens annuels afin de repérer les 
signaux de transitions   

B 
 
Engager le CDG14 dans 

une démarche de 
responsabilité 

environnementale 

 
Action 1 : Rendre les achats du CDG plus responsables 
(panneaux photovoltaïques, bornes de recharge, véhicules 
électriques) 
 
Action 2 : Adopter un plan de mobilité des agents 
 
Action 3 : Sensibiliser et mobiliser les agents aux pratiques 
écoresponsables (ADEME) 
  

C 
 

Intégrer la dimension 
numérique dans toutes 
les démarches du CDG 

14 

 
Action 1 : Former et accompagner les agents aux usages 
numériques et à la cybersécurité 
 
Action 2 : Maintenir le Cleaning Day annuel (journée de 
nettoyage numérique) 
 
Action 3 : Mise en œuvre des préconisations de l'audit de 
sécurité effectué en 2025 et de mise en conformité NIS 2 
 
Action 4 : S'appuyer sur des partenariats et des 
coopérations numériques (ANSSI, GIP des CDG, Normandie 
Numérique) 
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Conclusion 

Le plan stratégique 2026-2028 marque une nouvelle étape pour le Centre de gestion 

du Calvados.  

Structuré autour des six axes adoptés par le Conseil d’administration en 2024, il 

constitue désormais le cadre de référence de l’action du Centre pour les années à 

venir. Il propose une vision claire et partagée, conciliant l’évolution des missions du 

CDG et les attentes des collectivités. Il articule la nécessaire soutenabilité financière 

avec la poursuite des engagements du CDG en matière d’accompagnement des 

employeurs territoriaux, d’attractivité de la fonction publique, de prévention, ainsi 

que d’adaptation continue des organisations aux évolutions réglementaires, 

technologiques et sociétales. 

Les trois axes externes — renforcer la présence du CDG sur le territoire, développer 

l’expertise et la qualité du service, et consolider les partenariats institutionnels 

ainsi que le rôle du CDG comme acteur RH de premier plan — réaffirment la volonté 

de demeurer un partenaire de proximité pour les employeurs territoriaux. Ils 

traduisent l’engagement du CDG à accompagner les collectivités dans un contexte 

en forte évolution.  

Les trois axes internes — affirmer les valeurs du CDG, bâtir une organisation 

performante et un modèle économique durable, et répondre aux défis des 

transitions professionnelles, écologiques et numériques — structurent la 

modernisation interne de l’établissement. Ils renforcent les efforts en matière de 

maîtrise des dépenses, de transparence, d’optimisation des processus et 

d’anticipation des évolutions technologiques, notamment en matière de sécurité 

des systèmes d’information. 

Ce plan stratégique constitue une feuille de route claire et évolutive. Il affirme la 

volonté du Centre d’assumer son rôle de tiers de confiance et de poursuivre un 

développement maîtrisé, fondé sur la consolidation de ses missions, le renforcement 

de la qualité du service rendu aux collectivités et la lisibilité de son action publique. 
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M. le président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Caen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et sa transmission aux services de l’Etat (article R.421-1 du Code de la Justice Administrative). 

Le 11 mars 2026 à 14h30, le conseil d’administration du Centre de Gestion du Calvados, 
légalement convoqué le lundi 2 mars 2026, s’est réuni à Hérouville-Saint-Clair, sous la 
présidence de Monsieur Hubert PICARD, président.  
 
Nombre de membres : 
- En exercice : 23 
- Présents : 15  
- Représentés : 0 – Absence de pouvoir 
- Excusés : 8 
 

Etaient présents (15 dont M. PICARD, Président) : 
Mesdames Josiane MALLET, Elisabeth MAILLOUX, Christine SALMON, Lyliane RENAULT, Fatima 
FOURE et Béatrice TURBATTE ; 
Messieurs Frédéric RENAUD, Philippe BEHUET, Claude FOUCHER, Jean-Luc MOTTAIS, Jean-Luc 
GUINGOUAIN, Bruno LEBOUCHER, Michel LECAPITAINE et Patrick LERMINE.  
 
Aucun membre était représenté (0) 
 
Etaient excusés (8) : 
Mesdames Christine CABON, Florence BOULAY et Nathaly MONROCQ ; 
Messieurs Olivier PAZ, Laurent MAYEUX, Régis PICOT, Michel MARESCOT et Xavier MADELAINE.  
 
Formant la majorité en exercice. 
 
En présence de M. Jean-Philippe CHARDRON, payeur public de la Paierie Départementale du 
Calvados, agent comptable du Centre de Gestion du Calvados, 
 
Secrétaire de séance : Christine SALMON  
 
Le plan stratégique constitue le document fixant le cap du Centre de gestion pour la période 
2026-2028.  

Articulé autour de six axes stratégiques arrêtés par le Conseil d’administration le 25 
septembre 2024, il définit les orientations de l’action de l’établissement et garantit la 
cohérence entre ses missions statutaires, les moyens mobilisés et les attentes des 
collectivités.  

 

 
 

 
N°2026/011 

DÉLIBÉRATION 

relative à l’adoption du plan stratégique 2026-2028 

Séance du 11 mars 2026 
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M. le président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Caen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et sa transmission aux services de l’Etat (article R.421-1 du Code de la Justice Administrative). 

Dans un contexte de développement significatif des missions du CDG jusqu’en 2025, il est en 
effet nécessaire de disposer d’une feuille de route partagée, afin de donner du sens, de la 
lisibilité et de la cohérence aux actions menées, tout en engageant une réflexion collective 
sur les valeurs communes et l’organisation la plus efficiente. 

En conclusion, ce document stratégique :  

• vise à renforcer le rôle du Centre de gestion en tant que partenaire de proximité 
incontournable, tout en optimisant son fonctionnement interne afin d’améliorer la 
qualité du service rendu aux élus et aux agents des collectivités du territoire 

• permet de s’assurer que toutes les parties prenantes partagent la même vision des 
objectifs stratégiques  

• livre une vision qui sera déclinée en actions priorisées des services  
• constitue une base pour élaborer le futur projet d’établissement du CDG 

 

VU : 

• Le Code général de la fonction publique, notamment ses dispositions relatives aux missions 
des centres de gestion de la fonction publique territoriale ; 

• La délibération du Conseil d’administration du 25 septembre 2024 arrêtant les axes 
stratégiques du Centre de gestion ; 

• Le rapport présenté au Conseil d’administration ; 

 

CONSIDÉRANT : 

• Que le Centre de gestion exerce des missions d’appui, de conseil et de gestion au bénéfice 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

• Que l’évolution et le développement des missions du Centre de gestion nécessitent la 
définition d’orientations stratégiques pluriannuelles afin d’assurer la cohérence de son 
action ; 

• Que le plan stratégique 2026-2028, articulé autour de six axes validés par le Conseil 
d’administration, a pour objet de fixer le cap de l’établissement, de renforcer la lisibilité de 
son action et de garantir l’adéquation entre ses missions, ses moyens et les attentes des 
collectivités ; 

• Que ce document constitue une feuille de route partagée, destinée à guider l’action des 
services et à préparer le futur projet d’établissement ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents : 

ADOPTE le plan stratégique 2026-2028 du Centre de gestion du Calvados, annexé à la 
présente délibération ; 

PRECISE que ce document constitue le cadre de référence pour l’action de l’établissement et 
pourra faire l’objet d’adaptations en tant que de besoin par décision du Conseil 
d’administration. 
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M. le président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Caen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et sa transmission aux services de l’Etat (article R.421-1 du Code de la Justice Administrative). 

 

 

Fait et délibéré à Hérouville, le 11 mars 2026, 

 Le président  

 
Hubert PICARD 
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Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-010-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-009-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-008-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-007-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-007-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-007-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026



Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260311-2026-007-DE
Date de télétransmission : 18/03/2026
Date de réception préfecture : 18/03/2026


